
NAT 1 0 ;~ S UN 1 ES 

ASSEMBLEE 
·GENERJ\LE 

Trente cinquièrr1e ses si on 
Point 51 de l'ordre du jour 

UN 

01930 

_A_/35 /30l/"f1.c1d" 1 
7 octobre 1980 

--·---~---

-~-= ---------------------

FRAli~CIUS 

OTIIGIF!L ATITGLAIS/ESPAG~JOL/ 

RUSSE 

REGLE'TENT PACIFIQUE DE2 DIFFERENDS ENTRE T\TATS 

RCPOFSES RECUES DES GOUVEPNEdEHTS 

Equateur 

Suriname 

Additif 

T.AJJL:'ï: DES M.A_TIERES 

Union des Républir;ues socialistes soviéti(lues 

Par,es 

2 

5 

6 



J\/35/:/'l/NJCi, l 
Franc; ais 
Pa;•:e 2 

/Orird.ral espap:no~_/ 

/ler octobre l98Q/ 

l I,e Gouvernement équatorien a toujours accordé la nlus grande importance au 
règlement pacifique des différenos principe international Qu'il est indispensable 
de respecter. CéŒ il constitue un élément essentiel du Pwintien de la paix et de 
la sécurité internationales, 

2, L'Equateur n'a ménapé aucun effort en vue cl.' élargir et de renforcer les 
mécanismes de règle:ment pacifique des or,o:anisations. tont régionales,, comme 
1 1 Organisation cl_es Etats américains, que mondiales, comme 1 1 Organisation des 
Nations Unies, L'Equateur a une vocation essentiellement pacifique et, tout au 
lon~ cle son histoire, il l'a prouvé de multiples manières en coopérant afin que, 
le recours à la force une fois dCfini ti vc::r1ent be.nni dans la communauté 
internationale, les ôifférends existants ou qui pourraient surr;ir entre les Etats 
soient nécessairement réglês exclusivement par des moyens pacifiques; dans le 
respect du droit et ~e lR justice, 

3, C est pourquoi le Gouvernement équatorien a suivi avec une sympathie 
particulière les travau,'C QU 1 accomplit le Comité spécial de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation, conformément aux 
dispositions des résolutions 3499 (XXX) et 34/102 de !;Assemblée générale, en 
date res~Jecti veBent du 15 ëlécembre 1975 et du 14 décembre 1979, 

4, L 1 Equateur estime gu 1 il est particulièrement important que cet organe élabore 
une déclaration qui non seulement contribue à l'interprétation des normes de la 
Charte des rTations Unies en la matière et au renforcement des principes qui 
doivent être respectés si l'on veut promouvoir le bien- être général des peuples 
et maintenir la paix et la sécurité internationales conformément au droit et à 
la justice. mais qui en outre reflète le développement progressif du droit 
international. 

5, Dans la résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970. intitulée ·Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies , 
étaient déjà énoncés, dans la section pertinente. d'importants éléments du 
rèe;lement pacifique des différends, Néanmoins, il serait bon gue" dans la 
déclaration que devra formuler l'Assemblée générale, ces principes soient élargis, 
le rôle des organes compétents des Nations Unies renforcé et les Etats Membres 
encoura~és à utiliser les mécanismes de règlement pacifique afin de réaliser 
précisément les objectifs de 1 'Organisation des Nations Unies, notémnnent le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, Une déclaration sur le 
règlement pacifique des différends complèterait, dans son propre domaine, celle 
que contient la résolution 2734 (XXV) du lh décembre 1970, relative au renforcement 
de la sécurité internationale. 

1. 0 0 
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G. Le Gouvernement éouatorien estime CJU'une déclaration sur le règlement TJacifique 
des différends et le raffermissement de' rôle de 1' Orr,anisation dans ce c~omaine 
devrait contenir les éléments suivants : 

a) Il faudrait réaffirmer le rrincipe c;énéral selon lequel les Etats Membres 
s 1 abstiennent" dans leurs relations internationales 9 de recourir à la menace ou 
à l'emploi de la force, y compris la coercition politique ou économioue, soit 
contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de 
toute autre 111anière incompatible avec les buts des Nations Unies· 

b) Il faudra,it réaffirmer le principe selon lequel les Eta,ts Hembres règlent 
leurs fi_Ïfférends uniquement par des I10yens pa,cifiques, 

c) Il est indispensable que" du point de vue juridique, les Etats qui 
cherchent à rée;ler leurs différends de quelque nature qu 1 ils soient, par des 
rnoyens pacifiques 5 ne mettent pas en dane;er la paix ni la sécurité internationales, 
non plus que la justice, ce qui implioue gue les accords conclus doivent être 
conformes aux rrincipes de la justice et du droit international 

d) Lors du règlement pacifique des différends internationaux il faudra tenir 
coDpte dc:s princip_::s snivants : respect de l'indG~ende.nce, de la sotl'Tr>rrÜnf'té ct de 
l'intêcrit6 territorie.lc; n.n-r._crnj~'. iS;èc'Y'c:•: des :·c~·Lüsitions •l·..: tc::"ritoir·s nar l<::t 
. cnace: OU 1 1 

' : i ' _ lt<. fc>rc: C; nr>n·-j ntcrv·~n't ion ci .f'~S l·.'S é' ff~5:r.··.:c S int ~:1•i •,:Ure• ~ rU 
::xtGriccUrt's rJ.es Etats; droit des 'Jr>Uj!les à 1 1autodêtf'rElinatinn; souve::rainetê perma
nente des Btnts sur leurs ressources naturelles et égalité souveraine des Etats; 

e) Il faudrait réaffirmer le principe selon lequel les Etats essaieront 
de bonne foi et dans un esprit de coopération, d'aboutir à un règlement juste et 
raride de leurs différends internationaux, par voie de négociation? d 1enquête, de 
médiation, de conciliation 9 d'arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux 
organismes ou aux systèmes régionaux ou par d'autres moyens pacifiques dont ils 
pourraient convenir, Les IJarties s'efforceront d'utiliser les moyens pacifiques 
les mieux adaptés aux circonstances et à la nature du différend :. 

f) Au cas où les parties à un différend ne parviendraient pas à le régler 
par aucun des moyens mentionnés,. elles devraient continuer à rechercher une solution 
')Jacifique par tout autre moyen qui leur '!'araîtrait adéquat. Si elles ne réussissent 
pas à rét:sler leur différend par de tels moyens l'une ou l'autre des narties le 
soumet au Conseil de sécurité· 

G) Les Etats parties à des traités ou à des organismes régionaux feront tout 
leur possible pour régler leurs différends par des moyens pacifiques en ayant 
recours aux procédures et aux mécanismes prévus dans lesdits traités ou organismes 
régionaux, avant d'en saisir le Conseil de sécurité de l 1 0rganisation des 
Nations Unieso Toutefois, ces Etats pourront porter à tout moment le différend ou 
la situation en question à l'attention du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée 
générale conformément à la Charte des Nations Unies; 
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h) Les Etats parties à un différend international, ainsi que les autres 
Etats rlembres: s'abstiendront, conforn1ément aux buts et principes de la Chs.rte, 
de prendre toute mesure susceptible d 1 ac;graver la situation ,, d 1 élargir le différend 
ou ô' en e:1traver ou cle retarn_er le règlement -

i) Les différends internationaux seront réglés conformément aux principes 
du libre choix des modalités, Rien n'empêchera néanmoins les or~anes compétents 
des r:ations Unies ou des Etats tiers de promouvoir le rèp:lement pacifique desdits 
différends internationaux, conformément aux buts de la Charte et afin de contribuer 
au maintien de la paix" ou les Etats parties à des traités sur le règlement 
pacifique des différends d'accepter de se soumettre à une ou plusieurs procédures 
obligatoires pour le rèc;lement de leurs différends existants ou de ceux qui 
pourraient surgir, 

j) Il conviendrait que les traités sur le règlement pacifique des différends 
prévoient la création d:un organe ayant pour fonction de collaborer avec les 
parties à la recherche d'une solution pacifique et du moyen le plus adéquat d'y 
parvenir, à la demande de l 1 une quelconque des parties · 

k) Ni l'existence d ' un différend , ni l'échec d 1 une procédure de règlement 
pacifique d 1 un différend ne sauraient susciter., et encore moins justifier', le 
recours à la menace ou à l'emploi de la force ou à tout autre moyen de coercition 
par l'un quelconque des Etats parties au différend 

l) Les Etats I-1embres devront utiliser pleinement les possibilités qu'offre 
la Charte pour le règlement pacifique des différends-

m) Les Etats Hembres devront informer le Conseil de sécurité de toute 
:r:1esure ou de tout moyen qu'ils auront adopté pour régler leurs différends 
internationaux par o_es moyens pacifiques lorsque ces différends n'auront pas été 
soumis à l'examen dudit Conseil , 

n) Les organes compétents de l'Orc;anisation des Nations Unies devront 
exm1iner avec diligence et conformément aux principes de la Charte et à ceux de la 
déclaration qui doit être formulée tout différend qui leur sera soumis, Ces 
or~anes prendront des décisions ou adopteront des recommandations, selon le cas, 
concernant toute situation ou tout différend qui leur aura été soumis pour examen. 
à l'exception des questions visées au paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte· 

o) L'Assemblée générale et le Conseil de sécurité renforceront la faculté 
qu'ils ont de recommander les mesures propres à assurer l'ajustement pacifique de 
toute situation, quelle qu'en soit l'origine, conformément aux dispositions de 
l'Article 14 et au paragraphe 2 de l'Article 33 de la Charte, dans cet ordre_, en 
utilisant plus fréquemment cette faculté de prendre des initiatives · 

p) Il conviendrait de reco~~an0er au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies d~utiliser plus largement et plus systématiquement la faculté 
d'attirer l'attention du Conseil de sécurité sur toute affaire qui, à son avis. 
pourrait mettre en danser la paix et la sécurité internationales, conformément 
à l'Article 99 de la Charte, 
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lo Le principe du règlement pcccifique des différends entre les Etats est 
fermement enraciné dans la Charte des Nations Unies comme l'est le nrincipe connexe 
du non--recours à la force, 

2, Le SurinDme considère le plein respect du principe du règler'1ent nacifique des 
différends entre les Etats co~me une condition préalable au maintien de la naix et 
de la sécurité internationales. 

3, Le Gouvernement du Suriname est d 1 avis que le recours constant aux an1es 
enfreint ce r>rincipe, au point que son influence morale et politique risf]ue j·être 
cravement affaiblie, 

l.r o L 1hu.manité a constaté que dès \lU 'un conflit est désamorcé, une autre source 
de ccnflit et de tension internationaux anparaît ~ très souvent par suite de 
1' ingérence de p::œties non directement concernées J:léèr le Lliffêrcn<l.. 

5. Le Gouvernement du Suriname estime qu 1 il est essentiellement de la 
responsabilité de l'OHU de garantir la paix et la sécurité internationrtles et oe 
protéger la souveraineté nationale: l'intégrité territoriale et l·indé.,endëJnce C:es 
Etats, 

6. Il est d'avis de surcroît qu'en raison de la persistance de situations de 
conflit entre les Etats 0 1 1 élaboration d 1 une déclaration sur le rèr;lement pacific,ue 
des différends entre les Etats est utile et importante pour le maintien de la :rc.ix 
et de la sécurité internationales et peut favoriser le renforcement r1u princine de 
la Charte, 

7. Dans ces conditions le Couvernement du Suriname. ayant étuché attentivement 
le texte du projet de déclaration de I1anille sur le rèc,lernent pacifio_ue des 
différends internationaux llo tient à exprimer son accord de principe sur ce texte, 

G. Le Gouvernement du Suriname pronose toutefois ou' il soit envisagé cle faire 
fic;urer dans le texte une clause relative à la validité des décisions adoptées ou 
des actes commis en violation cludit principe, Une telle clause viserc:ât notanment 
à prévenir 1' acceptation ou la reconnaisw:mce de ces ètécisions ou e,ctes, 

1/ Documents officiels de 1 v Assemblée r;énérale" trente-cinqu_i_~~~-~es_sio_l'l_ 
Supp:J.:~Ïnent No ;33 (A/35/33), par, 159, 
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1 T,·~Jnion soviétique a toujours soutenu avec insistance c:u'il falJ<cit que les 
C~_ff2renr'ls et conflits ent:~e les T:tats soient réglés non nas par la e;uerre ou le 
recours à la force nais e:cclusi vement pm· des rnoyens ·f]acifiques, à la table des 
né':·oci at ions. Le prin ci TJe dn rè-c_>;lern.ent pe"cifique des conflits internationaux a 
d: s..i1le:1.Lês: été consacré dans la Constitution de l'URSS, s.insi que dans toute une 
séô.ë: de traités c::t d: accords conclus entre l'URSS et d autres Etats 0 

n D:Jns Sc':~, cor._ception Ciu rè~çlemen.t des conflits qvi sur~issent entre les Etats 
~ ·1!-<Li_on fOoviéticm-e s' j_~n.,:i_re sans réserve rl_es buts et Prin cines èle la Charte des 
7;;c_.t.i.ons Ui.'.:Ï.es oui sti~IL..Üe (lUe tous les r:eJ11bres de l \Organisation 'règlent leurs 
·liffé:cen0s intern~tionaux nar des moyens pacifiques. de telle manière oue la paix 
et la SPCL..':'ité inte:matimlale" ainsi <J.ue la justice ne soient pas mises en danc;er 
Ls., Charte i··:mose :'eux :Ternbres de l; Or~Emisation l; obligation r'le s: efforcer de régler 
tout ùifférend Jont 18 1)rolongation est susceptible de menacer le maintien de la 
·)ai~-- e'C ,']e lo. sécur:i.té internationales par voie de négociation, d ·enquête de 
~:·'=',oüj·,:i_on d"': conciliation, c1' arr'litrar-re, de rèc;lenent judiciaire, de recours aux 
or['::'l'~_S!"sS ou occorC.s réP,ionaux. on par d' 2.utres moyens '[lacifi<J.ues de leur choixo 
Le Conseil de sécurité, sille ju~e nécessaire" invite les parties à ré~ler 
leur ~ifférend '>:r de tels Moyenso 

3, De: l'cwis de l;Union soviétiQue, dc.ns les conditions actuelles, ce sont les 
né ... oci 'l.tions directe-,-nent menées entre les parties intéressées qui constituent le 
H'.oyen de rèpleL'2nt c3es conflits internationaux le plus largement employé et qui 
~r€sente ln souplesse et l:efficacité nécessaires. 

L! L Union soviéti~',ue s'appuie sur le fait que la Charte des Nations Unies confère 
au Conseil de sécurité un rôle déterminant dans le processus de règlement pacifique 
!.".es (!j_fférencl_s et des situations dont la nrolongation est susceptible de menacer 
la •~:-oix et la. sécurité internationales" En particulier le Conseil de sécurité a 
le è:roit à tout mor:1ent de l'évolution cl'un différend ou d'une situ~:ttion analogue, 
èe reco'11mt'mô_er les procédures ou méthooes d 1 ajustement appropriées 0 Si les parties 
à u:1 conflit ne réussissent D8.s à le ré0ler par les moyens indiqués dans la Charte, 
elles le so1U;1ettent au Conseil cle sécurité, qui recomrnande tels termes de 
rèe;12·";ent c:es c:.ifférenc.l.s ~u il juc;e appropriés. 

5. L'Union soviéti~ue appuie ferme~ent le point de vue selon lequel, conformément 
P. le:. Charte.-. J.· ex.?.J"en èles Clifférends et situations dont la prolongation est 
3L1SCentjble de r•l2l1é'"Cer le N3.int::.en de la naiX 2t de la sécurité internationales· 
o.ins:. oue les r1_écisions et les mesures à prendre à leur sujet relèvent de la 
cor,~·•étence 0.1..' Conseil r:~e sécurité. Aucun autre organe cle l' Or,c;;anisation des 
1~ations Unies n a été doté de fonctions semblables par la Charte o C ·est pourquoi 
l'ilnion ~;oviétique s 'c:[>pose résolument aux tentatives visc:mt à élargir la compétence 
ne l' Assenblée r'énér,üe" èe la Cour internationale de Justice et du Secrétaire 
rér:éretl au clétriment des pouvoirs conférés au Conseil de sécurité. 
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6 0 1 'Union soviétique estime que l: exerc~_ce de toEtes nressions: directe:3 ou 
indirectes_ lors O_U choix des moyens pacifir._lJeS de rè,n:lement des <:i:_i_fférenf.s 
internationo.ux est inaclmissïble. (;:est l'Ourc:uoi elle s ~ onpose GU':: tentati ',-es 
faites pour ir.moser aux Etats des procédures c_e rè,c;lenent oblir;atoire des conr::_its 
internationauxc en particulier le recours à une Tlrétendue tierce rF'rtie 

7 1 ;Union soviétic:ue est feri'tlement convaincue gu' en faisant •1reuve de la 1"0l1YJe 

volonté né cessai re et en envisa;;eant la. question d 1 un.e manière raisonnahlP 
c'est -à--dire en tenant compte cl.es conditions objectives, on peut régler 11ar êies 
moyens l'acifiques tout différend internatiowü résoudre tout YJroblèi"le mon·~_i;_-_l ou 
régional 9 à candi ti on seulePJent qu 1 on renonce au diktat et à la force .. ·~u- on 
utilise des moyens politiques pacifiques" ~"_ue tous les ~tats res:cectent strictement 
et constarnment les disiJositions de la Chdrte et ou· on utilise Dl us pleinenent les 
possibilités cm'elle offreo 


